
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg en Bresse 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 13 décembre 2022 
 
 
 
 
Nombre de Conseillers : 
 
En exercice : 36 
Quorum : 19 
Présents : 20 
Représentés : 11 
Absents : 16 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 13 décembre et à 18 heures 30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
légalement convoqué le 7 décembre 2022, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de M. Jean-Claude DESCHIZEAUX, Président 
Etaient présents : M. Bernard ALBAN, Mme Nathalie BISIGNANO, M. Franck CALAS, Mme Patricia 
CHMARA, M. Romain COTTEY, M. Jean-Claude DESCHIZEAUX, M. Renaud DUMAY, Mme Carole 
FAUVETTE, Mme Fabienne GIMARET, M. Richard LABALME, M. Jean-Michel LUX, M. Thierry MICHAL, 
M. Benoît PEIGNÉ, Mme Magalie PEZZOTTA, M. Alain REIGNIER, Mme Catherine SALVETTI, M. 
Thierry SEVES, Mme Marie-Monique THIVOLLE, Mme Anne TURREL, M. Maurice VOISIN 
Étaient absents : , M. Jean-Pierre CHAMPION (pouvoir à M. Franck CALAS), Mme Claude CLEYET-
MARREL (pouvoir à M. Thierry SEVES), Mme Corinne DUDU, M. Gaëtan FAUVAIN, M. Paul FERRÉ 
(pouvoir à Mme Anne TURREL), Mme Catherine GUTIERREZ (pouvoir à Mme Magalie PEZZOTTA), 
Mme Isabelle HELIN (pouvoir à M. Alain REIGNIER), Mme Patricia MAURY (pouvoir à Mme Patricia 
CHMARA), M. Lucien MOLINES (pouvoir à Mme Catherine SALVETTI), Mme Sabrina MOUCHETTE 
(pouvoir à M. Jean-Michel LUX), Mme Marianne MORSLI, Mme Christelle PAGET, M. Philippe 
PROST (pouvoir à M. Bernard ALBAN), M. Denis SAUJOT (pouvoir à Mme carole FAUVETTE), Mme 
Marie-Jeanne VERCHERAT (pouvoir à M. Richard LABALME), M. Dominique VIOT, 
Secrétaire de séance : M. Thierry SEVES 
 

N°2022/12/13/04 – Modification des tarifs de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement VisioMômes et des réductions 
applicables sur les tarifs de l’ALSH dans le cadre du label « Loisirs Équitables » 
 
Vu la délibération n°2017/10/31/17 du 31 octobre 2017 relative aux tarifs MERCREDI de l’Accueil de Loisirs VISIOMÔMES à 
compter du 1er janvier 2018, 
Vu la délibération n°2017/11/28/19 du 28 novembre 2017 relative aux tarifs VACANCES de l’Accueil de Loisirs VISIOMÔMES 
à compter du 1er janvier 2018, 
Vu la délibération N°2019/06/25/18 du 25 juin 2019 relative aux réductions applicables sur les tarifs de l’Accueil de Loisirs 
VISIOMÔMES dans le cadre du label « Loisirs Équitables » à compter de septembre 2019, confirmées par délibérations du 
25 août 2020, du 31 août 2021 et du 28 juin 2022, 
Vu la délibération N°2021/11/30/05 du 30 novembre 2021 relative à la modification des tarifs de l’Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement VisioMômes et des réductions applicables sur les tarifs de l’ALSH dans le cadre du label « Loisirs 
Équitables » à compter du 14 février 2022, 
Considérant l’augmentation de 5% appliquée depuis le 01/09/2022 par le prestataire sur le tarif de fourniture et service 
de repas à l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement, du contexte national d’inflation, notamment sur les denrées alimen-
taires et de l’avenant pour modifier la clause de révision des prix du marché à périodicité semestrielle pour la fourniture 
et le service de repas à l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement, 
 
Nathalie BISIGNANO, Vice-Présidente aux affaires sociales et à la vie sportive propose d’augmenter les tarifs de l’Accueil 
de Loisirs VISIOMÔMES afin de limiter le reste à charge supporté par la Communauté de Communes. Elle propose une 
augmentation de 1.50 € par journée ou demi-journée avec repas (hors enfant disposant d’un Projet d’Accueil Individualisé 
alimentaire) 
 
Nathalie BISIGNANO propose d’appliquer les évolutions tarifaires pour les mercredis comme pour chaque journée de va-
cances scolaires et de faire évoluer les tranches de Quotient Familial permettant d’accorder des réductions aux familles 
dans le cadre du Label « Loisirs Équitables ». Elle propose en outre de faire évoluer les réductions de manière équitable afin 
de favoriser les inscriptions à VisioMômes pour le plus grand nombre de familles. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Social et Vie Sportive du 24 novembre 2022, 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances du 5 décembre 2022, 
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
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APPROUVE la hausse tarifaire de 1.50 € par journée ou demi-journée avec repas (hors enfant disposant d’un Projet 
d’Accueil Individualisé alimentaire) pour l’Accueil de Loisirs VISIOMÔMES à compter du 10 avril 2023 (pour les inscriptions 
réalisées à partir du 27 février 2023), 
 
APPROUVE les trois tranches de Quotient Familial supplémentaires et l’augmentation ou la création des réductions tari-
faires liées au Label « Loisirs Équitables » suivantes : 
 

Tranches QF  
Barème 1 

Réduction appliquée 

Journée  
complète  
avec repas 

Journée  
complète  
PAI alimentaire 

Demi-journée 
avec repas 

Demi-journée  
PAI alimentaire 

Demi-journée 
sans repas 

<500 11 € 10 € 8,60 € 7,70 € 5,60 € 

501 - 800 9,40 € 8,60 € 7,60 € 6,80 € 5,20 € 

801 - 1000 7,20 € 6,70 € 5,90 € 5,40 € 4,20 € 

1 001 – 1 200 3,20 € 2,80 € 2,60 € 2,20 € 1,90 € 

1 201 – 1 500 2,10 € 1,80 € 1,70 € 1,40 € 1,20 € 

1 501 – 2 000 1 € 0,80 € 0,80 € 0,60 € 0,60 € 

Les réductions sont multipliées par le nombre de jours d’inscription pendant les semaines de vacances scolaires. 
 
PRECISE que ces réductions sont appliquées dans le cadre de la labélisation avec la CAF de l’Ain et en contrepartie du 
versement par la CAF à l’EPCI d’une subvention d’un montant annuel d’environ 14 700€ en 2022. 
 
FIXE la nouvelle grille tarifaire à compter du 10 avril 2023 sur la base des tableaux annexés à la présente délibération.  
 
 
Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

Fait à Montceaux, le 13 décembre 2022  

                                    Le Président, 

                                    Jean-Claude DESCHIZEAUX 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Préfecture le 
De la publication sur le site internet le 
Le Président, 
Jean-Claude DESCHIZEAUX 

 
 

 



 

 

       
 

BAREME 1 → Quotient familial <  ou = à  2 666 euros 
A compter du 10 avril 2023 
MERCREDI PERISCOLAIRE 

 

TARIF CCVSC  Tarif AIN  Tarif Hors AIN 
ALLOCATAIRE CAF 
ALLOCATAIRE MSA 
AIN/RHONE 

NON ALLOCATAIRES CAF 
NON ALLOCATAIRES MSA 
AIN / RHONE 

ALLOCATAIRE CAF 
ALLOCATAIRE MSA 
AIN/RHONE 

NON ALLOCATAIRES CAF 
NON ALLOCATAIRES MSA 
AIN / RHONE 

 

MERCREDI 
 journée  

avec repas 

Participation des parents (compris  participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 
21.20 euros 25.20 euros 24.20 euros 28.20 euros 28.50 euros 

Participation CAF/MSA  

 

0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

 0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

  

Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 11€ / QF 501 à 800 : 9.40€ / QF 801 à 1000 : 7.20€ / QF 1001 à 1200 : 3.20€ / QF 1201 à 1500 : 2.10€ / QF 1501 à 2000 : 1€ 

MERCREDI  
journée  

P.A. I. alimentaire 
(repas fourni par la 

famille) 

Participation des parents (compris  participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 
17.20 euros 21.20 euros 20.20 euros 24.20 euros 24.50 euros 

Participation CAF/MSA  

 
0.54€/heure réalisée à la 

plage d’accueil/enfant 
 0.54€/heure réalisée à la 

plage d’accueil/enfant 
  

Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 10€ / QF 501 à 800 : 8.60€ / QF 801 à 1000 : 6.70€ / QF 1001 à 1200 : 2.80€ / QF 1201 à 1500 : 1.80€ / QF 1501 à 2000 : 0.80€ 

MERCREDI 
matin ou après-midi 

avec repas 

 

Participation des parents (compris  participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 
16.20 euros 

 
18.20 euros 17.70 euros 19.70 euros 

 
20.50 euros 

Participation CAF/MSA  

 

0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

 0.54€/heure réalisée à la 

plage d’accueil/enfant 
  

Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 8.60€ / QF 501 à 800 : 7.60€ / QF 801 à 1000 : 5.90€ / QF 1001 à 1200 : 2.60€ / QF 1201 à 1500 : 1.70€ / QF 1501 à 2000 : 0.80€ 

MERCREDI  
matin ou après-midi 
P. A. I. alimentaire 
(repas fourni par la 

famille) 
 

Participation des parents (compris  participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 
12.20 euros 14.20 euros 13.70 euros 15.70 euros 16.50 euros 

Participation CAF/MSA  

 

0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

 0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

  

Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 7.70€ / QF 501 à 800 : 6.80€ / QF 801 à 1000 : 5.40€ / QF 1001 à 1200 : 2.20€ / QF 1201 à 1500 : 1.40€ / QF 1501 à 2000 : 0.60€ 

MERCREDI 
matin ou après-midi 

sans repas 

Participation des parents (compris  participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 
7.60 euros 

 
9.60 euros 

 
9.10 euros 11.10 euros 

 
11.50 euros 

Participation CAF/MSA  

 

0.54€/heure réalisée à la 

plage d’accueil/enfant 
 0.54€/heure réalisée à la 

plage d’accueil/enfant 
  

Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 5.60€ / QF 501 à 800 : 5.20€ / QF 801 à 1000 : 4.20€ / QF 1001 à 1200 : 1.90€ / QF 1201 à 1500 : 1.20€ / QF 1501 à 2000 : 0.60€ 

Participation CAF /MSA : montants donnés à titre indicatif et susceptibles d’évoluer. 
 
 
Vu pour être annexé à la délibération n°2022/12/13/04 du 13 décembre 2022     Le Président, Jean-Claude DESCHIZEAUX



 

 

  

        
 
 

BAREME 2 → Quotient familial > à  2 666 euros 
A compter du 10 avril 2023 
MERCREDI PERISCOLAIRE 

 

TARIF CCVSC Tarif AIN  Tarif Hors AIN 
ALLOCATAIRE CAF 
ALLOCATAIRE MSA 
AIN/RHONE 

NON ALLOCATAIRES CAF 
NON ALLOCATAIRES MSA 
AIN / RHONE 

ALLOCATAIRE CAF 
ALLOCATAIRE MSA 
AIN/RHONE 

NON ALLOCATAIRES CAF 
NON ALLOCATAIRES MSA 
AIN / RHONE 

 

MERCREDI 
 journée  

avec repas 

Participation des parents (compris  participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 
24.95 euros 28.95 euros 28.70 euros 32.70 euros 33 euros 

Participation CAF/MSA  

 
0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

 0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

  

MERCREDI  
journée  

P.A. I. alimentaire 
(repas fourni par la 

famille) 

Participation des parents (compris  participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 
20.95 euros 24.95 euros 24.70 euros 28.70 euros 29 euros 

Participation CAF/MSA  

 
0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

 0.54€/heure réalisée à la 

plage d’accueil/enfant 
  

MERCREDI 
matin ou après-midi 

avec repas 

 

Participation des parents (compris  participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 
18.10 euros 20.10 euros 20 euros 21.95 euros 22.50 euros 

Participation CAF/MSA  

 
0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

 0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

  

MERCREDI  
matin ou après-midi 
P. A. I. alimentaire 
(repas fourni par la 

famille) 
 

Participation des parents (compris  participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 
14.10 euros 16.10 euros 16.00 euros 17.95 euros 18.50 euros 

Participation CAF/MSA  

 
0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

 0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

  

MERCREDI 
matin ou après-midi 

sans repas 

Participation des parents (compris  participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 
9.50 euros 11.50 euros 11.40 euros 13.35 euros 13.50 euros 

Participation CAF/MSA 

 
0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

 0.54€/heure réalisée à la 
plage d’accueil/enfant 

  

 
Participation CAF /MSA : montants donnés à titre indicatif et susceptibles d’évoluer.   
 
 
Vu pour être annexé à la délibération n°2022/12/13/04 du 13 décembre 2022     Le Président, Jean-Claude DESCHIZEAUX 



 

                                                                                                                                                                                                         

BAREME 1 → Quotient familial <  ou = à  2 666 euros 
A compter du 10 avril 2023  

VACANCES (EXTRASCOLAIRE) 

TARIF CCVSC Tarif AIN  Tarif Hors AIN 
ALLOCATAIRE CAF 
ALLOCATAIRE MSA 
AIN/RHONE 

NON ALLOCATAIRES CAF 
NON ALLOCATAIRES MSA 
AIN / RHONE 

ALLOCATAIRE CAF 
ALLOCATAIRE MSA 
AIN/RHONE 

NON ALLOCATAIRES CAF 
NON ALLOCATAIRES MSA 
AIN / RHONE 

 

Forfait 5 jours vacances 

Journée AVEC repas 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  

21.20 x 5 = 106 euros 25.20 x 5 = 126 euros 24.20 x 5 = 121 euros 28.20 x 5 = 141 euros 28.50 x 5 = 142.5 euros  

Participation CAF/MSA  4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   
Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 55€ / QF 501 à 800 : 47€ / QF 801 à 1000 : 36€ / QF 1001 à 1200 : 16€ / QF 1201 à 1500 : 10.50€ / QF 1501 à 2000 : 5€ 

Journée  
P.A. I. alimentaire 

(repas fourni par la 
famille) 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 

17.20 x 5 = 86 euros 21.20 x 5 = 106 euros 20.20 x 5 = 101 euros 24.20 x 5 = 121 euros 24.50 x 5 = 122.50 euros 

Participation CAF/MSA 4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   
Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 50€ / QF 501 à 800 : 43€ / QF 801 à 1000 : 33.5€ / QF 1001 à 1200 : 14€ / QF 1201 à 1500 : 9€ / QF 1501 à 2000 : 4€ 

Forfait 4 jours vacances  

Journée AVEC repas 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
21.20 x 4 = 84.80 euros 25.20 x 4 = 100.80 euros 24.20 x 4 = 96.80 euros 28.20 x 4 = 112.80 euros 28.50 x 4 = 114 euros  

Participation CAF/MSA  4.32 x 4 = 17.28 euros  4.32 x4 = 17.28 euros   
Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 44€ / QF 501 à 800 : 37.60€ / QF 801 à 1000 : 28.80€ / QF 1001 à 1200 : 12.80€ / QF 1201 à 1500 : 8.40€ / QF 1501 à 2000 : 4€ 

Journée  
P.A. I. alimentaire 

(repas fourni par la 
famille) 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 

17.20 x 4 = 68.80 euros 21.20 x 4 = 84.80 euros 20.20 x 4 = 80.80 euros 24.20 x 4 = 96.80 euros 24.50 x 4 = 98 euros 

Participation CAF/MSA 4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   
Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 40€ / QF 501 à 800 : 34.40€ / QF 801 à 1000 : 26.80€ / QF 1001 à 1200 : 11.20€ / QF 1201 à 1500 : 7.20€ / QF 1501 à 2000 : 3.20€ 

Forfait 3 jours vacances*  

Journée AVEC repas 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
21.20 x 3 = 63.60 euros 25.20 x 3 = 75.60 euros 24.20 x 3 = 72.60 euros 28.20 x 3 = 84.60 euros 28.50 x 3 = 85.50 euros  

Participation CAF/MSA  4.32 x 3 = 12.96 euros  4.32 x 3 = 12.96 euros   
Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 33€ / QF 501 à 800 : 28.20€ / QF 801 à 1000 : 21.60€ / QF 1001 à 1200 : 9.60€ / QF 1201 à 1500 : 6.30€ / QF 1501 à 2000 : 3€ 

Journée  
P.A. I. alimentaire 

(repas fourni par la 
famille) 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 

17.20 x 3 = 51.60 euros 21.20 x 3 =63.60 euros 20.20 x 3 = 60.60 euros 24.20 x 3 = 72.60 euros 24.5 x 3 = 73.5 euros 

Participation CAF/MSA 4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   
Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 30€ / QF 501 à 800 : 25.80€ / QF 801 à 1000 : 20.10€ / QF 1001 à 1200 : 8.40€ / QF 1201 à 1500 : 5.40€ / QF 1501 à 2000 : 2.40€ 

Forfait 2 jours vacances*  

Journée AVEC repas 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
21.20 x 2 = 42.40 euros 25.20 x 2 = 50.40 euros 24.20 x 2 = 48.40 euros 28.20 x 2 = 56.40 euros 28.5 x 2 = 57 euros  

Participation CAF/MSA  4.32 x 2 = 8.64 euros  4.32 x 2 = 8.64 euros   
Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 22€ / QF 501 à 800 : 18.80€ / QF 801 à 1000 : 14.40€ / QF 1001 à 1200 : 6.40€ / QF 1201 à 1500 : 4.20€ / QF 1501 à 2000 : 2€ 

Journée  
P.A. I. alimentaire 

(repas fourni par la 
famille) 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
17.20 x 2 = 34.40 euros 21.20 x 2 = 42.40 euros 20.20 x 2 =40.40 euros 24.20 x 2 = 48.40 euros 24.50 x 2 = 49 euros 

Participation CAF/MSA  4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   
Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 20€ / QF 501 à 800 : 17.20€ / QF 801 à 1000 : 13.40€ / QF 1001 à 1200 : 5.60€ / QF 1201 à 1500 : 3.60€ / QF 1501 à 2000 : 1.60€ 

Forfait 1 jour vacances*  

Journée AVEC repas 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
21.20 euros 25.20 euros 24.20 euros 28.20 euros 28.50 euros 

Participation CAF/MSA  4.32 euros  4.32 euros   
Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 11€ / QF 501 à 800 : 9.40€ / QF 801 à 1000 : 7.20€ / QF 1001 à 1200 : 3.20€ / QF 1201 à 1500 : 2.10€ / QF 1501 à 2000 : 1€ 

Journée  
P.A. I. alimentaire 

(repas fourni par la 
famille) 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
17.20 euros 21.20 euros 20.20 euros 24.20 euros 24.50  euros 

Participation CAF/MSA  4.32 euros  4.32 euros   
Réduction loisirs équitables selon quotient familial QF<500 : 10€ / QF 501 à 800 : 8.60€ / QF 801 à 1000 : 6.70€ / QF 1001 à 1200 : 2.80€ / QF 1201 à 1500 : 1.80€ / QF 1501 à 2000 : 0.80€ 

*Forfaits 3, 2 et 1 jours éventuellement possibles selon ouverture de la structure en fonction du calendrier scolaire et des jours fériés.  
Participation CAF /MSA : montants donnés à titre indicatif et susceptibles d’évoluer. 
 
Vu pour être annexé à la délibération n°2022/12/13/04 du 13 décembre 2022     Le Président, Jean-Claude DESCHIZEAUX



 

             

BAREME 2 → Quotient familial > à  2 666 euros 
A compter du 10 avril 2023 

VACANCES (EXTRASCOLAIRE) 

TARIF CCVSC Tarif AIN  Tarif Hors AIN 
ALLOCATAIRE CAF 
ALLOCATAIRE MSA 
AIN/RHONE 

NON ALLOCATAIRES CAF 
NON ALLOCATAIRES MSA 
AIN / RHONE 

ALLOCATAIRE CAF 
ALLOCATAIRE MSA 
AIN/RHONE 

NON ALLOCATAIRES CAF 
NON ALLOCATAIRES MSA 
AIN / RHONE 

 

Forfait 5 jours vacances 

Journée AVEC 
repas 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
24.95 x 5 = 124.75 euros 28.95 x 5 = 144.75 euros 28.70 x 5 = 143.50 euros 32.70 x 5 = 163.50 euros 33 x 5 = 165 euros  

Participation CAF/MSA  4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   

Journée  
P.A. I. alimentaire 

(repas fourni par la 
famille) 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 

20.95 x 5 = 104.75 euros 24.95 x 5 = 124.75 euros 24.70 x 5 = 123.5 euros  28.70 x 5 = 143.5 euros 29 x 5 = 145euros 

Participation CAF/MSA 4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   

Forfait 4 jours vacances  

Journée AVEC 
repas 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
24.95 x 4 = 99.80 euros 28.95 x 4 = 115.80 euros 28.70 x 4 = 114.80 euros 32.70 x 4 = 130.80 euros 33 x 4 = 132 euros  

Participation CAF/MSA  4.32 x 4 = 17.28 euros  4.32 x4 = 17.28 euros   

Journée  
P.A. I. alimentaire 

(repas fourni par la 
famille) 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 

20.95 x 4 = 83.80 euros 24.95 x 4 = 99.80 euros 24.70 x 4 =98.80 euros 28.70 x 4 = 114.80 euros 29 x 4 = 116 euros 

Participation CAF/MSA 4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   

Forfait 3 jours vacances*  

Journée AVEC 
repas 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
24.95 x 3 = 74.85 euros 28.95 x 3 = 86.85 euros 28.70 x 3 = 86.10 euros 32.70 x 3 = 98.10 euros 33 x 3 = 99 euros  

Participation CAF/MSA  4.32 x 3 = 12.96 euros  4.32 x 3 = 12.96 euros   

Journée  
P.A. I. alimentaire 

(repas fourni par la 
famille) 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 

20.95 x 3 = 62.85 euros 24.95 x 3 =74.85 euros 24.70 x 3 = 74.10 euros 28.70 x 3 =86.10 euros 29 x 3 = 87 euros 

Participation CAF/MSA 4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   

Forfait 2 jours vacances*   

Journée AVEC 
repas 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
24.95 x 2 = 49.90 euros 28.95 x 2 = 57.90 euros 28.70 x 2 = 57.40 euros 32.70 x 2 = 65.40 euros 33 x 2 = 66 euros  

Participation CAF/MSA  4.32 x 2 = 8.64 euros  4.32 x 2 = 8.64 euros   

Journée  
P.A. I. alimentaire 

(repas fourni par la 
famille) 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 

20.95 x 2 = 41.90 euros 24.95 x 2 = 49.90 euros 24.70 x 2 = 49.40 euros 28.70 x 2 = 57.40 euros 29 x 2 = 58 euros 

Participation CAF/MSA 4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   

Forfait 1 jour vacances*   

Journée AVEC 
repas 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC)  
24.95 euros 28.95 euros 28.70 euros 32.70 euros 33 euros 

Participation CAF/MSA  4.32 x 2 = 8.64 euros  4.32 x 2 = 8.64 euros   

Journée  
P.A. I. alimentaire 

(repas fourni par la 
famille) 

Participation des parents (compris participation 

CAF/MSA et participation de la CCVSC) 

20.95 euros 24.95 euros 24.70 euros 28.70 euros 29 euros 

Participation CAF/MSA 4.32 x 5 = 21.60 euros  4.32 x 5 = 21.60 euros   

*Forfaits 3, 2 et 1 jours éventuellement possibles selon ouverture de la structure en fonction du calendrier scolaire et des jours fériés.  
Participation CAF /MSA : montants donnés à titre indicatif et susceptibles d’évoluer. 
 
Vu pour être annexé à la délibération n°2022/12/13/04 du 13 décembre 2022      Le Président, Jean-Claude DESCHIZEAUX 


